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Parapentiste acquittée après un choc mortel,
organisateurs de la compétition condamnés
CORRECTIONNELLE
La jeune sportive avait heurté
un paysan occupé à faucher sur
l’aire de décollage. Seuls les
responsables de la course ont
été condamnés hier à Vevey,
pour homicide par négligence.

Les deux organisateurs de la
Swiss Cup de parapente, en 2002
sur les hauts de Montreux, ont
écopé chacun de dix jours-
amende avec sursis et d’une
amende immédiate de respecti-
vement 500 et 1000 francs après
l’accident mortel qui endeuilla
cette épreuve (24 heures d’hier).

Le Tribunal de l’Est vaudois,
présidé par Marc Pellet, les a
reconnus coupables d’homicide
par négligence. Egalement accu-
sée, la jeune parapentiste qui
avait repéré trop tard le paysan
dans sa trajectoire de décollage, a
quant à elle été acquittée.

Les juges ont retenu que les
organisateurs n’étaient pas au bé-
néfice d’une autorisation for-

melle d’utiliser le pâturage de
Plan-Châtel comme aire de dé-
part pour cette compétition réu-
nissant une cinquantaine de con-
currents. De fait, la victime, un
homme de 75 ans, locataire de la
parcelle, n’était au courant de
rien et avait envisagé des travaux

agricoles sur son pré ce jour-là.
«Estimant qu’il eût été malvenu
de l’exclure, les deux se sont
accommodés de sa présence sur
l’aire de décollage et ne l’ont pas
surveillé.»

La Cour est en revanche con-
vaincue qu’au bénéfice du doute,

on ne peut retenir une négli-
gence fautive de la part de la
parapentiste. A l’époque peu ex-
périmentée, elle aurait été prise
par une turbulence, déplacée la-
téralement, et aurait couru tête
baissée en direction du septuagé-
naire.  GEORGES-MARIE BÉCHERRAZ

La prudence reste destinée à tenir lieu de règlement
«Maintenant, on sait qu’un tel
accident peut arriver. Jusqu’à
présent, nous ne prenions pas
de dispositions particulières».
Les deux organisateurs condam-
nés hier ne sont pas les seuls à
avoir pris la mesure de leur
inattention et de ses conséquen-
ces humaines et pénales. C’est
l’ensemble du monde du para-
pente de compétition qui réalise
la nécessité de tout mettre en
œuvre pour éviter la répétition
d’un tel drame. Une collision
avec une personne dans la
phase de décollage demeure
certes très peu probable, mais il
va falloir désormais intégrer
cette éventualité dans la gestion

des risques. «On était dans la
situation d’un aéroport où les
aiguilleurs travailleraient depuis
une tour de contrôle d’où ils ne
verraient pas la piste», avait
lancé mercredi Me Marc-An-
toine Aubert, avocat de la fa-
mille de la victime.

«Quoi qu’on fasse, on ne peut
garantir l’absence de toute
personne indésirable dans la
zone d’envol d’un parapente»,
soupiraient les organisateurs.
C’est vrai à tel point que la
Fédération suisse de vol libre n’a
édicté aucune recommandation
particulière à ce sujet. Il est
juste que les lieux ne sont géné-
ralement pas fréquentés par le

public, celui-ci se tenant plutôt
près de la zone d’atterrissage, au
demeurant pas dénuée de tout
risque.

Baliser l’aire de décollage?
«Difficile, car le vent peut tour-
ner et les conditions, donc l’axe,
peuvent changer d’un moment à
l’autre», avait rappelé au procès
le champion du monde Kari
Eisenhut, consulté comme
témoin expert. Et d’ajouter pour
conclure: «Ce n’est pas comme
le ski, où une armée de bénévo-
les est là pour sécuriser un
couloir.» De tous les «ya-qu’à»
proférés durant ce procès, un
seul prend tout sons sens: la
prudence.                            G.-M.B.

EN BREF

Georges Glatz donne
sa démission
DÉMISSION Georges Glatz
quitte ses fonctions de délégué
à la prévention des mauvais
traitements envers les enfants.
L’ancien député se retire pour
raisons de santé. Quand
il sera nommé, son remplaçant
dépendra à l’avenir du Service
de protection de la jeunesse
(SPJ).                     2

Distinction pour deux
vins de l’Etat
RÉCOMPENSE La prestigieuse
«sélection des vins vaudois
2007» a inscrit à son palmarès
deux vins issus l’un des
domaines de Marcelin, l’autre
des Hospices cantonaux de
Villeneuve. C’est le
Chardonnay AOC 2004 de
Marcelin et le Sauvignon Gris
AOC 2006 de Villeneuve qui
ont été distingués.         2

Fondation de droit
public pour le Musée
des beaux-arts
CULTURE A l’ancien député
popiste Jean-Paul Dudt, qui
s’interrogeait sur le statut
juridique du futur Musée des
beaux-arts, le Conseil d’Etat
répond qu’il s’oriente pour ce
musée de Bellerive vers une
fondation de droit public, qui
permettra de garantir le statut
cantonal du patrimoine géré
par le musée.              2

Virus et cancer
PUBLICATION Etonnant et
prometteur: en étudiant le
comportement du virus Herpès
simplex (aphtes et boutons de
fièvre), le professeur Winship
Herr, du Centre intégratif de
génomique de l’UNIL, est
parvenu à mettre à jour la
relation, a priori inexistante,
entre un virus et certaines
protéines qui sont
responsables de la prolifération
cellulaire à la base des cancers.
Ses travaux sont publiés
aujourd’hui dans la revue
scientifique intitulée Molecular
Cell.                                           2

Grandes manœuvres lancées
contre les nudistes à Epesses
PLAGE
Après la gendarmerie, c’est
la police de Lutry qui est
chargée de faire fuir les «culs
nus», habitués de la plage
d’Epesses. Panneaux,
patrouilles et prévention
sont au programme.

ALAIN DÉTRAZ

D epuis des années, la
plage d’Epesses est con-
nue loin à la ronde pour

la possibilité qu’elle offre de
bronzer nu. La tradition est telle-
ment ancrée que la municipalité
locale a toutes les peines du
monde à se faire respecter. Cette
année, elle fait appel à la police
de Lutry pour débarrasser sa
plage des nudistes.

Hier, sur la petite plage de La
Buda, la météo avait retenu au
chaud les «culs nus», comme on
les appelle au village. Le champ
était donc laissé libre à la muni-
cipalité d’Epesses pour annoncer
sa détermination. «Nous n’avons
qu’un kilomètre de rivage et
nous répondons à la demande
des habitants de pouvoir accéder
à la plage», déclare le municipal
Louis-Philippe Porchet.

Coutume bien ancrée

C’est que, depuis une quin-
zaine d’années, les amateurs de
bronzage intégral se sont bien
installés à Epesses. Certains y
laissent en permanence leur
chaise longue ou un grill. Et des
bambous ont été plantés pour
assurer une certaine discrétion.
Enfin, chaque jour, un homme
vient consolider sa digue de pier-
res, censée cacher les corps aux
yeux des plaisanciers du lac. «A
leur décharge, on ne peut pas
reprocher aux nudistes de négli-
ger la plage», commente la syn-
dique Nicole Gross.

Avec un tel poids des habitu-
des, il n’est pas garanti que les
baigneurs culottés viennent
d’emblée se réapproprier la
plage. «Il y aura une période de
transition, mais nous sommes
certains que les habitants de la
région oseront enfin profiter de
leur plage», lance Louis-Philippe

Porchet. La volonté d’Epesses de
voir les baigneurs adopter une
tenue décente ne date pas d’hier.
La gendarmerie a d’abord été
appelée en renfort. «Ils ont bien
fait des patrouilles au début, se
souvient Nicole Gross. Mais ils
sont souvent débordés et n’ont
pas pu assurer une présence suf-
fisante.» La commune comptait
aussi sur l’exploitation du Vieux
Moulin et son extension à la
plage pour y installer des habitu-
des plus habillées. Sans succès.
La police de Lutry se chargera
donc du contrôle des maillots sur
le territoire communal, en plus

des autres interventions de po-
lice de proximité (voir ci-contre).

Les strings acceptés

Au final, les nudistes vaudois –
ils viennent à Epesses de loin à la
ronde – perdent un lieu de li-
berté. Après l’interdiction des
Grangettes, devenue réserve na-
turelle en 2003, il ne leur reste
guère d’endroit, si ce n’est quel-
ques rochers le long des rives.
Maigre consolation: le règlement
communal imposant une tenue
décente, la municipalité a admis
que le string entrait dans cette
catégorie. £

SURVEILLANCE Hier, triste météo oblige, aucun naturiste ne s’est montré sur la plage de La Buda. Mais la police de Lutry contrôlera désormais le port du maillot.
Des panneaux seront également installés pour bien signifier l’interdiction de bronzer en costume d’Adam ou d’Eve.                      EPESSES, LE 5 JUILLET 2007
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La police de Lutry étend son champ d’action
La commune d’Epesses sera
désormais couverte par la police
de Lutry pour toutes les tâches
de proximité. Après Chexbres,
Cully, Grandvaux et Villette, la
police intercommunale de Lutry
étend ainsi son territoire à une
sixième commune. Rivaz suivra
prochainement. Riex rejoindra-t-
elle le mouvement? Ce n’est pas
impossible.

La course entre la gendarme-
rie et les polices intercommuna-
les tourne donc à l’avantage des

secondes dans le district de
Lavaux-Oron (Pully couvre
également Savigny et Paudex,
alors que Forel a opté pour un
contrat de collaboration avec
la police cantonale).

Avec 14 agents actuellement,
Lutry veut encore se renforcer.
La construction de son nouveau
poste de police, à la sortie est
du bourg, s’achèvera à la fin de
l’année et devrait abriter
19 agents. Un exemple illustre
cette volonté. La gendarmerie

était pressentie pour partager
les locaux. Les discussions
étaient bien avancées lorsque
Lutry a fait marche arrière.
Motif: le commandement du
poste aurait été donné à la
gendarmerie. «La municipalité
ne pouvait pas accepter de
partager ses locaux avec une
police cantonale désireuse de
faire main basse sur son corps
de police municipale», écrit le
rapport de la commission de
gestion 2007.                         A. DZ
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